

Chères consoeurs, chers confrères
Vu l’actualité que connaît le secteur pharmaceutique dernièrement le Conseil de l’Ordre des Pharmaciens a l’honneur de vous informer de l’état d’avancement du code de médicament et de la pharmacie qui dans sa forme actuelle prend d’avantage en considération les doléances de la profession. Et ce, grâce aux efforts fournis par le conseil de l’ordre qui prit l’initiative d’organiser une conférence de presse déplorant la dernière version (novembre) suivie d’une série de rencontres au sein du parlement avec les différents groupes parlementaires de la majorité et de l’opposition, ceux-ci se sont montrés enthousiastes quant à l’adoption des propositions formulées par le conseil de l’ordre.

D’autre part, le conseil porte à la connaissance de tous les pharmaciens que toute remise ou ristourne sur le prix des médicaments dans les pharmacies, ou l’entreprise d’une quelconque convention particulière sans l’agrément du conseil de l’ordre, (notamment la convention des FAR) sera gravement sanctionnée et son auteur traduit devant le conseil disciplinaire tel que stipulé dans les dispositions du code déontologique de la profession. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Président du CNOP
Dr. Med LAGHDAF RHAOUTI
(Veuillez trouver ci-joint :

· Un communiqué adressé aux pharmaciens 

· Affiche d’interdiction de la réduction du prix des médicaments et aussi l’arrêt des conventions (pour affichage sur les vitrines des pharmacies)
